LE BIBLIOTHECAIRE-DOCUMENTALISTE :

« Le savoir, c’est le pouvoir ». L’évolution de notre société ne fait que confirmer et renforcer cet adage. En effet, le volume d’information technique et scientifique produit dans le monde suit une courbe exponentielle. Il double tous les 5 ans et on peut parler alors de ‘ Société de l’information’ » (extrait de Luc Verdebout . Formation à la recherche documentaire à l’Université libre de Bruxelles  www.bib.ulb.ac.be/fileadmin/user_upload/Web_Bibliotheques/documents/huy3.doc )
Formation :

Les études comportent les volets suivants :

Des cours généraux, des cours techniques relatifs à la profession, des cours de langues (néerlandais et anglais), des travaux pratiques, des stages et un travail de fin d’études.

Pour le graduat de bibliothécaire-documentaliste :

Les écoles de plein exercice en cours du jour :
- IESSID-HE. Institut d’Enseignement Supérieur Social des Sciences de l’Information et de la Documentation. Paul Henri Spaak à Bruxelles (Rue de l’Abbaye, 26 à 1050 Bruxelles. Tél. 02/629.04.00 ou www.iessid.be)
- Haute Ecole de la province de Liège Léon Eli-Troclet (Rue des Croisiers, 15 à 4000 Liège. Tél : 04/237.95.86 ou www.prov-liege.be/epl)
- Haute Ecole Namuroise Catholique (Rue Fond de Malonne, 129 à 5020 Namur. 081/44.72.29 ou www.henac.be)


Les écoles de promotion sociale (cours du soir et à horaire réduit pour adultes):

- Institut Jean-Pierre Lallemand (Rue du Chêne, 17 à 1000 Bruxelles. Tél. : 02.513.60.93)

- Institut provincial supérieur des sciences sociales et pédagogiques. IPSMA - Atelier Ferrer à Charleroi (Bd Rouillier 1 à 6000 Charleroi. Tél. 071/53.17.58 ou www.utpp.be)

- Institut provincial d’enseignements de Promotion sociale de Liège – IPEps (Rue des Augustins 30 à 4000 Liège Tél : 02.223.38.04)

- Institut Reine Astrid de Mons – IRAM (Av. de l’Hôpital, 22 à 7000 Mons. Tél. 065.33.45.05) 

Les passerelles vers l’Université : 

- MASTIC ULB (Infodoc) : Master en Sciences et technologies de l’information et de la communication. Licence en sciences du livre et des Bibliothèques ou www.ulb.ac.be.philo/infodoc/listcour.html (programme des cours)

- MASTER UCL : Master en information et communication  www.uclouvain.be/prog-comu2m1.html 

(renseignements pris auprès du Siep : Service d’Information sur les Etudes et les Professions www.siep.be)

Les associations professionnelles :

Les bibliothécaires-documentalistes se regroupent en associations professionnelles diverses :

- ABD (Association Belge de Documentation. Chaussée de Wavre, 1683. 1160 Bxl Tél. 02.675.58.62 www.abd-bvd.be). Publications : Abd-Info et Les Cahiers de la Documentation

- APBD (Association Professionnelle des Bibliothécaires et des Documentalistes. Av. Rêves d’or, 30. 7100 La Louvière. Tél. 064.21.52.37  www.A.P.B.D..be) Publication : Bloc-notes

- F.I.B.B.C. (Féd. Interdiocésaine des Bibliothécaires et Bibliothèques Catholiques. Rue de Joie, 68 à 4000 Liège Tél. 02.254.61.06). Publications : biblirama

- Et encore : Le groupe EDUDOC Asbl (pour la promotion de manière pluraliste de l’accès à l’information et à la documentation scientifique et technique), PRO-DOC.EDU (Rue de la Clissure, 34 à 4130 Esneux Tél. 04.380.31.53), Dédale, le réseau RéCoDA. 

- IFLA (International of Libraries Associations and Institutions) www.ifla.org
Les débouchés :

Des débouchés existent dans les secteurs publics, privés, internationaux.

Dans une bibliothèque publique : gestionnaire de lecture pour les jeunes et les adultes, conseiller de lecture, animateur socio-culturel, animateur de lecture pour la jeunesse. 

Dans une bibliothèque spécialisée : Bibliothèques de musées, de Ministères, universitaires, d’organisations internationales, communautaires, nationales, musicales, …

Dans un centre de documentation : médical, pharmaceutique, juridique, financier, commercial, industriel, agricole, artistique, audio-visuel 

Dans un service d’archives.

Et aussi : gestionnaire de base de données, d’informations, d’archives, de documents électroniques, de pages internet, webmaster, ludothécaire, médiathécaire, ... 

Le documentaliste en Centre de documentation :

Le documentaliste travaillera ici davantage avec des collections de périodiques, des rapports techniques, et documents à diffusion restreinte qui répondent aux besoins des utilisateurs et dont le traitement nécessite des techniques spécifiques d'inventaire, de catalogage, de diffusion, de conservation.


C'est un spécialiste de la recherche d'informations : il doit pouvoir retrouver rapidement une adresse, un spécialiste, la dernière version d'un texte légal, un article paru dans un journal ou une revue ou publié lors d'une conférence ; une information vue sur Internet ... et ce souvent au départ d'un indice bien maigre. Pour y parvenir, il doit connaître les réseaux de ressources documentaires dans différents domaines, les contenus et les techniques d'interrogation des bases de données, les apports des différents moteurs de recherche.


C'est un spécialiste de la recherche de publications : il met tout en place, catalogues et répertoires, pour localiser et se procurer les documents demandés.


C'est un gestionnaire d'information : il se charge de faire circuler l'information reçue dans l'entreprise et assure sa conservation. C'est aussi, aujourd'hui, un webmaster qui doit réaliser la synthèse des ressources disponibles dans une institution et la mettre sur l'intranet ou le web et actualiser constamment ces données.


C'est aussi lui qui fera les revues de presse, le dépouillement des revues et la sélection des articles, la recherche de nouveaux centres d'intérêt et qui anticipera les demandes des utilisateurs. Il assurera de cette manière la "veille documentaire et stratégique" si précieuse au développement des entreprises.

Les secteurs d'activités sont fort variés : les organisations professionnelles, la presse et les média, le cinéma, les industries, les entreprises commerciales, la finance, les cabinets juridiques, ...
Les utilisateurs des bibliothèques / centres de documentation :

Ils cherchent une information qui leur soit donnée rapidement, qui soit pertinente, qui soit actualisée, qui soit vérifiée. Une fois qu’ils ont l’information, ils veulent de façon aussi rapide le documents primaire et aussi avoir accès à des sources et à des supports multiples.

Ils ne se contentent pas d’un document papier, ils veulent un « filet garni », des documents variés (papier, cédérom, vidéos, …), des informations provenant de sources diverses (discussion, forum, interrogation d’une base de données, etc.). 

Les étudiants sont en général très peu familiarisés avec le monde des bibliothèques et ont peu eu l’occasion d’effectuer des travaux de recherches personnels au cours de leurs études secondaires. Aux bibliothécaires de leur inculquer l’ensemble des compétences techniques et méthodologies. 

Le travail en réseau :

L’objectif principal du travail en réseau est la diffusion et l’échange d’information : le prêt entre bibliothèques, le catalogage partagé, l’indexation partagée, la consultation de catalogues à distance. Il peut aussi y avoir des listes de discussions professionnelles et des forums.

L’appartenance à une communauté professionnelle est renforcée par le réseau. 

La notion de réseau met aussi en évidence la mutualisation des moyens. 

Le documentaliste et les nouvelles technologies :

Depuis une trentaine d’années, la profession a connu une révolution majeure à la mesure des nouvelles technologies de l’information et de la communication.

C’est un métier moderne qui a fortement évolué. 

On parle de la mort annoncée du métier chaque fois qu’apparaissent ces technologies.

Mais le métier de documentaliste évolue parallèlement à la technologie, il ne meurt pas. 

Au contraire, les TIC (Technologies de l’Information et de la Communication) donnent accès à des milliards d’informations. 

Le documentaliste opère un tri, sur Internet ou dans les bases de données, via des formules d’interrogation et des méthodes de recherche bien spécifiques, propres à chaque base de données.

Il choisit un échantillon de documents pertinent et adapté au but et au temps dont l’utilisateur dispose pour les consulter.

C’est à lui que revient la fonction de régulateur. Il cerne la demande avec finesse, psychologie, adaptabilité et culture générale
Depuis l’arrivée de l’Internet (1990), les pratiques documentaires ont été modifiées. 

Les produits sont créés de façon différente, et ils sont adaptés aux nouveaux besoins des utilisateurs.

Grâce au courrier électronique, finis les délais de poste ou timbrage, le travail se fait en direct avec les utilisateurs les plus éloignés. 

Il est également possible d’accéder directement aux documents primaires.

Les sites et les périodiques électroniques ont également apportés énormément à la documentation. 

Grâce encore à Internet, les systèmes de transmissions de données  se sont considérablement améliorés et l’accès aux réseaux d’ordinateurs dans les universités n’est plus un mythe.  

Qualités requises :

Le documentaliste doit avoir : 

- la capacité à définir un sujet

- la capacité de choisir et localiser les sources d’information les plus utiles

- la capacité d‘évaluer la pertinence scientifique des informations 

- la capacité de sélectionner, de trier et d’organiser rationnellement les informations collectées

- la capacité d’exploiter cette information en vue de la retraiter, de la synthétiser, puis parfois de rédiger

Il doit cerner la demande avec finesse (pour cela avoir le sens du contact humain, l’écoute et une bonne communication avec l’utilisateur). 

Il doit agir avec méthode, rigueur, et ordre (posséder un bon sens de l’organisation).

Il a besoin d’une bonne connaissance dans des domaines spécifiques si il travaille dans une bibliothèque ou un centre de documentation spécialisé.

L’évolution des nouvelles technologies a demandé aux membres de la profession une importante capacité d’adaptation.
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